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> L'IMPLANTATION D'UN TRAM SUR LE BOULEVARD DES 
PROMENADES NE FAIT PAS PARTIE DE LA LOI SUR LE RÉSEAU 
DES TRANSPORTS COLLECTIFS (H 1 50) QUI IDENTIFIE TOUS 
LES PROJETS EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES 
FERROVIAIRES (TRAINS ET TRAMWAYS) À MOYEN ET LONG 
TERME
 Aucune demande de la commune de Carouge dans le cadre de l'enquête 

publique sur la modification de la H 1 50 en 2019
 Aucun crédit disponible pour des études ou des réalisations sur le sujet

> SI CETTE NOUVELLE INFRASTRUCTURE ÉTAIT JUGÉE 
NÉCESSAIRE, IL S'AGIRAIT EN PREMIER LIEU DE MODIFIER LA 
LOI
 Projet de loi soumis à enquête publique
 Ratification par le Grand Conseil

CONTEXTE JURIDIQUE
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> PLUSIEURS VARIANTES POSSIBLES :

 Abandon du tracé historique

 Tracé différent pour chaque sens
de circulation (un sens par la rue du Marché
et un sens par le boulevard des Promenades)

 Passage différent selon les courses
(1 course sur 2 par exemple)

VARIANTES DE TRACÉS
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> LE PARCOURS HISTORIQUE PERMET DE DESSERVIR À LA FOIS 
DES ZONES FORTEMENT PEUPLÉES ET DES CENTRES D'INTÉRÊT 
PUBLICS, COMMERCIAUX OU CULTURELS IMPORTANTS 
(THÉÂTRE, COMMERCES, MAIRIE, ETC)

> IMPACTS CLIENTÈLE TRÈS FORT SI ABANDON DU TRACÉ 
HISTORIQUE
 péjoration de la desserte pour les usagers se situant entre la place d'Armes et 

le rondeau de Carouge

 Arrêt Carouge-Marché : 3'500 montées/jour et 4'200 descentes/jour
 Arrêt Carouge-Ancienne : 1510 montées/jour et 1440 descentes/jour

> LIEN TC PRIVILÉGIÉ ENTRE LE CENTRE DE CAROUGE ET LE 
RÉSEAU LEX 

> PERTINENCE FINANCIÈRE D'ABANDONNER UNE 
INFRASTRUCTURE EXISTANTE FONCTIONNELLE ET ENTRETENUE

IMPACTS DU DÉPLACEMENT
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ZONES DESSERVIES
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> DOUBLE TRACÉ
 péjoration de la desserte pour les usagers se situant entre la place 

d'Armes et le rondeau de Carouge
 Un système de transports publics n'est pas "à la carte" avec une offre 

ajustée sur son propre besoin et pas sur ce qui se passe en amont ou en 
aval de la ligne.

 Complexité fonctionnelle supplémentaire pour le rondeau de carouge qui 
doit intégrer d'abord le BHNS Pinchat/Grand Esserts

> PERTINENCE FINANCIÈRE
 Priorité au développement de l'offre là où elle doit être améliorée avant 

d'investir doublement dans les zones où l'infrastructure existe déjà

 Coût de fonctionnement accru (maintenance) sans générer notablement 
des recettes supplémentaires,

IMPACTS DU DÉPLACEMENT

10/12/2019 - Page 7

> IMPACTS CLIENTÈLE TRÈS FORT SI TRACÉ ASYMÉTRIQUE
 péjoration de la desserte pour les usagers se situant entre la place 

d'Armes et le rondeau de Carouge avec amélioration partielle pour secteur 
promenade

 perte de lisibilité et de compréhension pour le client dans le cas d'un 
parcours dédoublé

> PERTINENCE FINANCIÈRE
 Réaménagement tracé historique + aménagement nouveau tracé

IMPACTS DU DÉPLACEMENT
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 Le Service de l'air, du bruit et des rayonnements non ionisants 
(SABRA) suit de près les plaintes des riverains de la ligne 12

 Des mesures sont prises par les TPG pour atténuer le bruit et les 
vibrations liés au passage des convois et des campagnes de 
mesurages sont menées périodiquement dans les bâtiments

 Pour rappel, dès la mise en service du nouveau dépôt En Chardon 
en avril 2020, un certain nombre de tramways (principalement ceux 
des lignes 14 et 18) ne seront plus injectés sur le réseau depuis le 
Bachet et Carouge ce qui viendra diminuer les nuisances tôt le 
matin ou en soirée.

TRAITEMENT DES NUISANCES


